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Geographica Helvetica 1995 - Nr. 1 Walter Leimgruber

L'espace des finances publiques.
Les aspects fiscaux en geographie politique:
lecas de la Suisse

Introduction

Vivant ä une epoque oü les caisses publiques sont
presque vides, nous assistons ä maintes tentatives de les

remplir. Des affirmations generales ainsi que les plaintes
proliferent. II paraft qu'avec les deficits du secteur public
les täches qui lui ont ete confiees sont mises en cause.
Ainsi, on critique les deputes et le peuple d'avoir pose des
demandes excessives.
Dans cette Situation dramatique, il nous paratt opportun
de considerer les finances publiques sous l'angle de
differentes echelles spatiales. En geographie politique, si on
parle des finances publiques c'est surtout dans l'optique
de la crise du secteur public (p. ex. short 1993, p. 85), et

par cela on se refere essentiellement ä l'Etat central. En

appliquant une perspective elargie, on devrait viser aussi
les niveaux inferieurs de la hierarchie politique, voire
l'Etat regional et l'Etat local. II pourrait ainsi s'averer que
les critiques formulees ä l'egard des finances publiques
soient ä relativiser.
Cet article n'a pas pour but primordial de confirmer ou
infirmer cette modeste hypothese. Faute de temps, il n'a

pas ete possible d'analyser de maniere approfondie la

quantite de donnees que la statistique fiscale met ä notre
disposition. Nous aimerions plutöt promouvoir les
finances publiques comme un domaine de la geographie
politique, vu son traitement extremement sommaire
jusqu'ä present.
Afin de placer nos reflexions dans un cadre general, nous
allons chercher un appui aupres des sciences politiques
(sur le Systeme politique) et des sciences economiques
(sur les revenus et les depenses publiques). La Suisse

nous servira d'exemple, vu qu'elle connait un Systeme
bien developpe des trois niveaux d'Etat.

(johnston 1982, p. 189), il connait, tout comme les
autres niveaux, un Systeme input - Output identique ä celui
esquisse par easton (1965).' Pourtant, ce modele ne re-
flete pas le röle du Systeme politique dans la societe. Pour
connaitre ce röle, il faut faire recours ä une idee develop-
pee par offe en 1973 (citee dans grauhan & linder
1974). Son modele nous parait en effet plus proche de la
realite qui est caracterisee par le jeu du pouvoir entre
differents acteurs sociaux. offe divise le Systeme «societe»

en trois grands sous-systemes (Fig. 1): le Systeme norma-
tifou legitimant (la population), le Systeme politique et le

Systeme economique. Evidemment, ces trois sous-systemes

sont en interaction, c'est-ä-dire ils sont indissocia-
bles. Dans l'optique choisie par offe. par contre, il faut
faire abstraction des rapports entre les systemes economique

et normatif et se concentrer sur les relations entre
la politique et les deux autres sous-systemes. Le Systeme
politique devient ainsi un tampon entre la population et
l'economie qui ont des demandes tres specifiques et, en

consequence, appellent ä des actions politiques
differentes. offe parle ainsi de «disjonction organisatrice»
fournie par le Systeme politique.
Ce modele - tout en etant a-spatial - nous permet non
seulement de mieux reconnaitre le röle de la population
dans le processus politique (v. ä ce propos leimgruber
1985, 1986) mais aussi de situer le contexte des finances
publiques, soit des recettes, soit des depenses. En effet,
dans l'optique de l'Etat redistributeur, offe nous demon-
tre que du cöte des entrees, l'Etat est fortement lie au
Systeme economique (ä travers la perception fiscale), tandis
que les depenses sont dirigees en grande partie vers le

Systeme normatif (les prestations sociales). Les relations
dans le sens inverse sont plutöt immaterielles (les conditions

cadre, la legitimite). Ces idees vont donc guider nos
reflexions.

Le Systeme politique comme agent multiple

En geographie politique, l'Etat joue un röle majeur. Vu
sous differentes echelles, nous pouvons identifier l'Etat
«national» et l'Etat «local» (johnston 1982). Nous aimerions

completer ce choix par l'Etat «regional» (discute
brievement par ce meme auteur sous les «federations»). II
s'agit d'une entite politique ä un niveau intermediaire,
que l'on retrouve dans des Etats federaux tels que le

Canada, les Etats-Unis, l'Australie, 1'Allemagne, l'Au-
triche ou la Suisse. Meme si on se demande dans quelle
mesure l'Etat regional peut vraiment agir librement

Finances publiques: aspects theoriques

Toute Organisation sociale impose des obligations et des

responsabilites, mais comporte aussi des droits. II en
decoule que l'organisation etatique a besoin des entrees
fiscales - fait que Jesus a accentue dans sa reponse aux

Walter Leimgruber, Prof. Dr., Institut de Geographie. Universite

de Fribourg, Perolles. 1700 Fribourg
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Fig.l Le Systeme politique selon OFFE (tire de GRAUHAN & LINDNER 1974).

Pharisiens («Rendez donc ä Cesar ce qui est ä Cesar, et ä

Dieu ce qui est ä Dieu», Matthieu 22, 21). Percevoir des

impöts est donc une vieille tradition. Pourtant, il nous
faut distinguer entre differentes sortes de perceptions. En
geographie politique, ce cöte entree des finances publiques

n'a guere ete etudie, on s'est principalement limite
aux depenses. Dans la theorie des finances publiques,
nous trouvons des modeles qui permettent de classifier
les deux cötes du bilan. Ainsi, hyman (1983) nous fournit
un Schema simple que l'on peut retrouver (partiellement
du moins) dans les comptes de l'Etat. La problematique
des finances publiques est resumee par cet auteur comme
suit (p. 348): «A basic problem in governmentfinance is the
absence ofa quid-pro-quo relationship between government
goods and Services and a mechanism such as markets and
prices to simultaneously ration andfinance those goods and
Services. This difficully stemsfrom the public good and the
redistributive character ofmany governmentalfunctions. As

a result, the distribution ofthe bürden ofgovernmentfinance
does not usually bear any systemalic relationship to the
distribution ofgovernment goods and Services.» Pourtant,

ses explications nous permettent de dresser le tableau
suivant (Fig. 2):
Les paiements obligatoires sont des recettes d'office: non
economiques sota les prestations qui n'ont aucun rapport
avec la Situation financiere des sujets (p.ex. la cote per-
sonnelle), tandis que les impöts refletent leur Situation
economique. Les impöts directs varient selon le revenu
individuel. Les impöts indirects, de leur cöte, sont payes

par un groupe social particulier (les producteurs, les ven-
deurs) mais ajoutes au prix de la marchandise ou du
Service, donc finalement aussi payes par les particuliers,
mais selon leur Intervention sur le marche. Les preleve-
ments directs sont des recettes indirectes: l'Etat ne remu-
nere qu'une fraction de la valeur de marche d'une
ressource prelevee (p. ex. la conscription militaire fournit de
la main-d'oeuvre bon marche pour les täches de securite).
Les taxes et emoluments, finalement, sont des entrees

pour des Services fournis. - Evidemment, ce Schema ne

permet pas de classer toutes les entrees (p. ex. les interets
des placements), il faut donc le completer par les autres
recettes.

Revenus de l'Etat

I
Paiements

obligatoires

Prelevements
directs

Dons
ITaxes et

emoluments autres revenus

non-
economiques impöts

X
impöts directs impöts indirects

Fig. 2 Schema des entrees de l'Etat (selon HYMAN 1983, pp. 348-379).
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Du cöte des depenses, nous disposons d'un modele ela-

bore par o'CONNOR (1974, p. 16 ss.), qui distingue deux

grands volets de depenses: le cöte de la legitimation et celui

de l'accumulation (Fig. 3). Du cöte de la legitimation
se situent les depenses liees ä la securite / l'ordre (armee,
police; sie!)2 et au bien-etre social, donc des depenses qui
servent la paix sociale. Dans le volet d'aecumulation se

placent les depenses sociales collectives comme l'AVS
ainsi que les prestations contre le chömage ä court terme
(AC) qui s'adressent ä la population (le Systeme legiti-
mant); d'autres depenses, par contre, servent plus ou
moins ouvertement le Systeme economique (l'infrastruc-
ture physique et les investissements en R + D et dans

l'education), donc l'accumulation du capital ä travers les

profits. Le röle disjoneteur de l'Etat entre le sous-systeme
economique et celui normatif ne suit donc pas la grande
distinetion fournie par les deux volets.
Cette Classification parait assez claire, neanmoins eile

simplifie un peu trop. 0'connor lui-meme est conscient
du fait que certaines depenses peuvent etre classees dans
les deux volets (1974, p. 18). Ainsi, les routes servent ä la

fois au transport d'ouvriers (sont donc de l'investisse-
ment social), de l'armee et de la police (ä classer sous les

depenses sociales). En plus, eile ne tient pas compte de

toutes les depenses. Oü faudra-t-il placer les coüts de

l'administration generale et les frais lies aux finances et

impöts? On pourrait les situer dans le volet de la legitimation

puisqu'elles refletent les activites administratives et

politiques de l'Etat. Nous avons pourtant juge opportun
de les distribuer pro rata dans les deux volets parce
qu'elles servent ä la fois la legitimation et l'accumulation.3

Malgre leurs legers defauts, ces deux classifications peuvent

nous aider ä examiner brievement quelques aspects
des finances publiques en Suisse. Dans cet espace limite,
nous nous concentrerons sur un choix reduit; neanmoins
nous citerons des exemples tires des trois niveaux
d'echelle de l'Etat.
Si on veut combiner ces deux Schemas avec le modele

offe. il faut quand meme signaler une faiblesse de celui-
ci en ce qui concerne les finances. En effet, il nous suggere

que le Systeme politique ne vit que des entrees obtenues
du Systeme economique qu'il utilise pour les prestations
sociales. En realite, nous sommes toutes et tous soumis
au regime de l'imposition directe (expression de la legi-
timite), mais au travers les impöts indirects, le Systeme
normatif participe aussi aux paiements du Systeme

economique. De son cöte, l'economie ne se contente pas
des conditions cadre mais demande (et reeoit) egalement

des prestations financieres (p. ex. les subventions,
les primes ou les decharges fiscales pour les nouvelles
entreprises). II faut donc tenir compte de cet elargissement
des notions «legitimite» et «conditions cadre» utilisees
dans le modele offe.

Les finances publiques de la Confederation

Un premier apercu des entrees de la Confederation nous
montre que les classifications discutees ci-dessus ne s'ap-

pliquent pas automatiquement ä une Situation quelcon-
que. D'abord, les comptes ne sont pas organises selon les

Schemas tres simples fournis par hyman et oconnor. II

Depenses de l'Etat

Fonetion de

legitimation
(depenses sociales)

bien-etre securite

consommation sociale:

- biens et Services con-
sommes collectivement

- transferts

Fonetion
d'aecumulation

(capital social)

investissement social

capital
humain capital physique

J_

compl6mentaire

arbitraire

Fig. 3 Classification des depenses de l'Etat (selon O'CONNOR 1974).
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faut tenir compte, par exemple, des contributions ftnan-
cieres de la Confederation aux Cantons, des subventions

pour les prestations de service public, de la part des cantons

aux recettes federales, etc. Celles-ci sont propres au

Systeme suisse mais ne se decouvrent pas aisement dans
les comptes. Du cöte des entrees, les comptes ne facilitent
pas non plus une allocation simple selon les differentes
categories. La taxe non economique, par exemple, est
difficile ä trouver. La Situation est aggravee par le fait que les

finances publiques en Suisse se basent sur un nouveau
modele de compte ä partir de 1990, ce qui rend la comparaison

avec les comptes anterieurs difficile, voire impossible.

II faut donc tenir compte de cette rupture.
Pour une meilleure comprehension des tableaux et

figures qui suivront, il convient d'examiner les categories
utilisees par hyman et o'CONNOR dans l'optique des

comptes helvetiques. II est effectivement necessaire

d'adapter les deux Schemas aux realites individuelles
puisque les deux auteurs ecrivent de leur experience
etats-unienne.

Cöte entrees:

Paiements obligatoires: les impöts directs et indirects
sont facilement reconnaissables dans les comptes;
pourtant si les cantons profitent des impöts directs, la
Confederation se base surtout sur ceux indirects. Dans
ce domaine, il n'y a donc guere de possibilite de com-
parer les differents niveaux politiques.
Dons: il s'agit ici d'une categorie negligeable.
Prelevements directs.les economies dues ä la conscrip-
tion sont difficilement calculables.
Taxes et emoluments.ces recettes sont liees ä des prestations,

elles sont donc comparables en principe ä des

prix de marche. Dans notre cas precis elles doivent etre
considerees comme une categorie de recettes resi-
duelles (en incluant les interets sur des capitaux).

Cöte sorties:

Depenses sociales: on y trouve deux categories: la securite

(defense, police; on peut y ajouter les pompiers) et
le bien-etre (la prevoyance sociale et la perequation
financiere).
Capital social: nous considerons cette categorie
comme un residu de tous les autres paiements. Ceci

nous semble se defendre vu la division des täches en
Suisse (p. ex. en matiere d'education et de formation,
de depenses pour le trafic, etc.).

C'est ainsi que nous pouvons etablir un premier bilan des

recettes et depenses des collectivites publiques en Suisse

pour l'annee 1990, date d'entree en vigueur du nouveau
modele des comptes (Tab. 1):

Ce tableau nous montre l'importance des impöts
indirects pour la Confederation du cöte recettes ainsi que le

röle des depenses de legitimation qui sont beaucoup plus
elevees qu'au niveau cantonal ou communal. Une
confrontation approximative pour la periode de 1960 ä

1990 nous a montre certains changements dans ce
domaine: la part des impöts directs aux recettes a diminue
de 61 ä 50% aupres de communes, a oscille entre 51 et 56%

aupres des cantons, tandis que la Confederation a vu
augmenter le pourcentage des impöts directs de 24% en 1960
ä 39% en 1990. Nous observons egalement le niveau eleve

des depenses d'aecumulation comparees ä celles de
legitimation: autour de 75% aupres des cantons, autour de
81% dans les communes, et ceci avec une constance re-

marquable. La Confederation, pour sa part, depense
beaucoup plus pour le volet legitimation (entre 45 et
55%).
Ces remarques nous permettent de differencier les täches
de l'Etat central par rapport ä celles des Etats regionaux
et locaux: une bonne partie des depenses favorisant le

Systeme economique (le capital social) est realisee par les

cantons et les communes, tandis que la Confederation
porte essentiellement les depenses sociales pour la paix
sociale (pour reprendre les expressions d'o'CONNOR).

Categorie Confederation Cantons Communes

Impöts directs W845 (39.3 %) 21'120 (53.4%) 14'763 (50.2)

Impöts indirects 15' 192 (46.5%) - -

Autres entrees 4'636 (14.2 %) 18'441 (46.6%) 145 '660 (49.8%)
Recettes totales 32'673 (100 %) 39'561 (100 %) 29'423 (100 %)

Depenses de legitimation 15'881 (52.7 %) 10'896 (26.3%) 6'399 (21.0%)
Depenses d'aecumulation 14'227(473%) 30'517 (73.7) 23 '906 (79.0)

Total de depenses 50708(100 %) 41 '413 (100 %) 30 '245(100 %)

Tab.1 Entrees et sorties des collectivites suisses, 1990 (en millions de francs).
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Finances publiques et economie

II ne faut pourtant pas considerer les finances publiques
de facon isolee. Elles sont ä voir en rapport avec l'economie

entiere d'un pays, en ce qui concerne soit les recettes,
soit les depenses. Pour les dernieres, il faut tenir compte
du fait que l'Etat a de nombreuses täches (et il continue ä

en recevoir plus: «des subventions, des systemes de securite

sociale, l'aide au developpement, la protection de

l'environnement»; boesler 1983, p. 145). La quote-part
des depenses publiques en est une mesure. On la met nor-
malement en relation avec le PNB nominal, soit comme
quote-part nette (depenses des administrations), soit
comme quote-part brüte (depenses des administrations,
des entreprises du secteur public et des assurances
sociales). Quelle que soit la maniere de calculer, force est de
constater que la quote-part a sensiblement augmente
depuis 1960 (Tab. 2), meme si le maximum a ete atteint en
1976 (28,2% pour la quote-part nette, 41,7% pour la quote-
part brüte).

Annee Quote-part
nette (%)

Quote-part
brüte (%)

1960 16.9 27.4

1965 19.9 31.2

1970 21.6 32.6

1975 26.3 40.8

1980 26.7 39.2

1985 26.0 39.4

1990 26.4 ine.

Tab. 2 Quote-part nette et brüte en Suisse, 1960-1990
(en % des depenses publiques). Apres la revision de la statistique

des finances en 1990, on ne dispose pour l'instant pas
de donnees sur les entreprises publiques.

Les recettes de leur part peuvent egalement se mettre en
rapport avec la force economique d'un pays. Parmi les
entrees dues aux impöts on peut notamment confronter les

charges grevant le benefice net et le capital des societes

anonymes avec le revenu national (par habitant), ce qui
nous renseigne sur le röle differencie de l'Etat regional en
matiere de politique economique. En effet, la correlation
entre ces deux valeurs est negative et relativement faible
(r - 0,31). Ceci signifie qu'en general les charges grevant
les benefices et capitaux sont trop elevees dans la plupart
des cantons (Fig. 4), que l'instrument de la fiscalite n'est

pas partout utilise pleinement en faveur de la promotion
economique (voir ä ce propos MOREL 1989, p. 61, qui in-
siste «sur le fait que la fiscalite n'est pas un eiement
primordial en matiere de promotion economique»). Le canton

de Zoug est clairement le mieux place avec un indice

des charges de 57 et du revenu national de 175. II
contraste assez nettement avec les Grisons et Neuchätel
(index des charges de 145 et de 144, du revenu national de
88 et de 84 respectivement). Nous avons renonce ä in-
clure dans ce calcul les impöts sur le revenu et la fortune
des personnes physiques, mais il est evident qu'ils jouent
egalement un röle important dans l'economie. Dans ce
domaine, c'est egalement Zoug qui se trouve en tete
(index de 55), tandis que le Valais est le canton le moins at-

tractif du point de vue des impöts (index de 151). Une
basse fiscalite des personnes physiques favorise les
economies et/ou la consommation et rend un canton
particulierement attractif pour certaines categories de main-
d'oeuvre.

RN

150
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•ZU ,GC

• AG
• so

» ^L. _Tä

• GR

• Ne•AR • Tl
• UK

NW ,0

50 -t 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

50 100 150

Imp

Fig. 4 Revenu national par habitant (RN) et charges grevant
le benefice net et le capital des societes anonymes (Imp) des
cantons suisses, 1990 (Index: Suisse 100).

La crise fiscale de l'Etat

Les nombreuses täches de l'Etat ainsi que le fait qu'il
devrait etre un garant de stabilite ä long terme signifie que
son comportement financier se distingue de celui d'un
entrepreneur. L'Etat doit servir le bien commun, tandis
que l'entrepreneur doit constamment veiller ä couvrir
ses depenses par des recettes süffisantes pour ne pas finir
en faillite. Les deux ne sont donc pas comparables. Pourtant,

l'Etat doit aussi veiller ä un sain rapport entre les
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entrees et les sorties. Chaque ministre des finances
connait ce probleme: demandes croissantes, mais sans
frais, si possible. II y a une certaine inertie dans le Systeme
public, qui est decrite comme suit: «Governments are un-
wilting to levy the taxes needed to raise sufficient money to

cover the demandedrevenues, because ofbeliefs that this will
härm both capitalist interests and the legitimacy ofthe System

as a whole, as well as their own electoral prospects»
(johnston 1982: 248). On n'augmente pas simplement
les prix (c.-ä-d. les impöts de tout genre, les taxes et
emoluments) pour faire face aux depenses croissantes - il
s'agit d'un probleme delicat qui met en cause la legitimite
ainsi que les conditions cadres. Le Systeme politique doit
donc bien jongier avec sa «disjonction organisatrice»
pour ne pas perturber les deux autres sous-systemes. En
l'occurrence, il s'agit de charger plus le partenaire auquel
on attribue une moindre importance ä long terme ou un
moindre potentiel de pression politique.4 Dans un
Systeme politique hierarchise (comme la Suisse), l'Etat central

peut deleguer certaines täches aux niveaux inferieurs
pour se decharger, mais ce n'est pas la Solution ä long
terme parce que les possibilites de revenus sont limitees ä

tout niveau (ibid.. p. 249).
II en resulte une augmentation des deficits et de la dette
publique qui varie pourtant d'un niveau ä l'autre (Tab. 3).
Les soldes des comptes ne sont pas forcement benefi-
ciaires ou deficitaires aux trois niveaux simultanement.
Une bonne gestion ainsi que des coups de fortune, des

depenses reduites ou des entrees inattendues (par exemple
les 100 millions de francs des impöts sur la succession
encaisses par le canton de Tessin en octobre 1994) condui-
sent ä une differenciation remarquable, surtout au niveau
de l'Etat regional et local.

Annee Confed.

R%D
Cantons

R%D
Communes

R%D
1960 127.5 99.0 108.4

1965 100.7 93.0 95.5

1970 102.7 97.4 93.7

1975 90.3 96.7 96.2

1980 93.8 99.3 102.8

1985 97.0 100.9 100.6

1990 103.3 95.5 96.7

Tab. 3 Confrontation des recettes (R) et des depenses (D)
en Suisse, 1960-1990.

Ceci peut etre demontre par la confrontation de deux
annees fiscales differentes. Pour un apercu simple, nous
n'avons choisi que peu de chiffres afin de montrer la
tendance. Le tableau 4 contient d'un cöte le nombre de
communes qui en 1987 et en 1991 ont enregistre un excedent

de produits dans leurs comptes de fonctionnement, de
l'autre cöte un sommaire des capitaux et des dettes nettes
des communes, toujours groupees par district.

District Communes Capital net Dette nette Capital cn
benefice (mio.Frs.) (mio Frs.) de la dette

1987 1991 1987 1991 1987 1991 1987 1991

Sarine 47 41 4.2 13.7 97.1 160.8 4.3 8.5

Singine 16 14 1.4 0.3 64.1 110.7 2.2 0.3

Gruyere 30 30 2.8 1.7 51.1 121.1 5.5 1.4

Lac 33 27 6.0 7.3 52.8 71.4 11.4 10.2

Gläne 42 40 0.5 1.2 39.S 40.4 1.3 3.0

Broye 41 36 2.1 7.1 47.7 69.8 4.4 10.2

Vcveyse 8 13 - 0.1 38.6 37.9 - 0.3

Total 217 201 17.0 31.4 391.2 612.1 4.3 5.1

Tab. 4 Finances communales dans le canton de Fribourg,
1987 et 1991.

II s'avere donc qu'en 1987 les 83% des 260 communes ont
boucle leurs comptes avec un benefice, tandis qu'en 1991

ce pourcentage s'est reduit ä 78 (sur 256 communes res-
tant apres des fusions). Cette degradation des finances
communales a abouti dans un deficit global de 8,2
millions de francs en 1991, tandis qu'en 1987 les communes
ont produit un benefice de 3,4 millions de francs. Pourtant,

la dynamique etait inegale. La ville de Fribourg, par
exemple, a eu un excedent des entrees en 1987 d'environ
60 000 francs, mais un deficit de 6, 5 millions en 1991.

Chätel-St-Denis (chef-lieu du district de la Veveyse),

pour sa part, a termine l'annee 1987 avec un deficit de
288 000 francs, mais 1991 avec un excedent des produits
de 10 000 francs. Ce phenomene se repete un peu partout
dans le canton - mais il existe aussi des communes avec
un benefice ou un deficit reguliers...
La Situation est semblable par rapport aux fortunes. Glo-
balement, les communes fribourgeoises sont fortement
endettes. Pourtant, il y en a plusieurs qui disposent d'un
capital net (47 en 1987 avec une fortune de 17 millions,
44 en 1991 avec 31 millions). Si l'endettement nominal a

augmente de 64%, le capital a evolue de 85%; il en resulte
une amelioration du rapport capital/dette (de 4,3 ä 5,1%).

Au niveau local, on semble donc mieux maitriser la

gestion financiere, mais il faut surtout considerer les cas
individuels. En effet, les comptes varient d'une annee ä

l'autre, et des evenements particuliers (fermeture d'une
entreprise, par exemple) peuvent avoir des repercussions
desastreuses. Rappeions que le canton de Fribourg avait
termine l'annee 1991 avec un benefice des comptes de
fonctionnement de 26,1 millions, mais gräce ä un excedent

des depenses d'investissements son deficit arrivait ä

67,9 millions.
La consequence de cette dynamique des finances se
redete dans la dette publique qui a egalement change de
facon dramatique. Selon le nouveau modele des finances
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La dette publique (Confederation, cantons et com-
de 1970 ä 1990 (base de calcul: modele financier

(en vigueur depuis 1990), les trois niveaux partieipaient
de maniere variable ä la dette publique (Fig. 5). Ainsi, les

communes ont reussi ä abaisser leur pourcentage de

41,3% en 1970 ä 29,0% en 1990, tandis que la Confederation

a connu un endettement progressif (de 31,1 ä 40,5%).
Les cantons, pour leur part, sont restes relativement
stables (27,6% en 1970, 30,5% en 1990).

Au niveau spatial concret, la differenciation se montre
d'une facon etonnante. En ce qui concerne la Charge
fiscale totale5, c'est la majorite de la population helvetique
qui est touchee par une Charge excessive (Fig. 6). L'indice
de 1990 depassait la valeur 100 (moyenne Suisse) dans
19 cantons, totalisant 4,27 millions d'habitants (62,2%)
en 1990. Les extremes etaient Zoug (56,9) et le Valais

(143,0).

En ce qui concerne les depenses, la confrontation peut se

faire sous differentes formes. Nous avons choisi deux

exemples: l'aspect securite (police et pompiers) du cöte
des depenses sociales et l'amenagement du territoire/
developpement regional du cöte accumulation. Ces deux
cartes nous informent sur le poids accorde dans les

cantons individuels ä certains domaines des depenses.

.0 \\ -100.080

120.0 120.1

Fig. 6 Charge fiscale, indice global pour 1990 (Suisse 100).
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Les frais de police/pompiers (Fig. 7), par exemple, ne
sont pas ä Interpreter selon des priorites politiques des

cantons. II faut plutöt tenir compte de l'organisation
interne et des problemes specifiques des cantons indivi-
duels. Ainsi, Geneve et Zürich doivent compter avec des

depenses elevees dans ce domaine ä cause des aeroports
intercontinentaux et du röle international des deux villes
(soit au niveau politique, soit dans l'economie). Si on
considere les villes de Geneve et Zürich, la premiere
reserve 29% des depenses de legitimation pour police/
pompiers, la seconde 13%. Des villes comme Fribourg ou
Stans s'en sortent avec 5%.

II en va de meme avec les depenses pour l'amenagement
du territoire et le developpement regional (Fig. 8). La
necessite ne se fait pas sentir partout de la meme maniere.
Ainsi, Geneve, Neuchätel, le Jura et le Tessin en depen-
sent beaucoup plus que la Suisse Orientale et le canton de

Vaud; le Valais et les Grisons fönt des efforts relativement
modestes dans ce domaine compare ä, par exemple,
Fribourg, Soleure ou Bäle-Ville, etc.

Perspectives et conclusions

Le theme des finances publiques n'est pas seulement
d'interet general (nous payons toutes et tous nos
contributions) mais aussi un champ fructueux pour une analyse

spatiale approfondie. Ces quelques remarques ont
comme but de demontrer l'interet de considerer les

finances publiques en geographie politique. En premier
lieu, nous constatons l'importance de l'organisation in¬

terne des Etats: l'etude sera differente dans le contexte
d'un Etat federal que dans un Etat centralise, vu la
hierarchie de la fiscalite qui reflete la hierarchie politique.
Les differenciations spatiales qui en resultent du cöte des

revenus sont accompagnees par une differenciation des

depenses. Les premieres se basent sur la marche de
l'economie, les autres sont en rapport avec les täches accor-
dees ä la collectivite. Une baisse conjoncturelle se traduit
donc par une baisse des entrees du Systeme politique
(avec des repercussions sur les depenses: en effet, les

demandes de prestations publiques ne finissent pas de

s'accroitre). En est touche principalement l'Etat central
qui recoit ses entrees du Systeme economique, tandis que
l'Etat local depend pour son revenu beaucoup plus du

Systeme normatif. En Suisse, l'Etat regional (les cantons)
se trouve entre les deux: ses entrees proviennent d'un
cöte du Systeme normatif (impöts directs), de l'autre de

l'Etat central (contributions de la Confederation). Dans
la Situation actuelle, il nous parait evident que les annees
dorees sont passees, mais ceci surtout aux echelles
centrale et regionale. Nous avons demontre brievement que
les communes se portent mieux. Ceci est surtout du au
fait qu'elles ne doivent pas porter certaines charges
lourdes (en legitimation et en accumulation) qui revien-
nent aux niveaux superieurs (securite, infrastructures)
mais dont elles profitent egalement. L'hypothese
modeste, formulee au depart, semble donc trouver sa

confirmation - ceci au moins pour l'instant. Cette confir-
mation se base sur la constatation que le contribuable se

sent plus responsable au niveau communal (son espace
vecu), oü il peut participer plus facilement aux decisions,
qu'au niveau cantonal ou federal, oü la vue d'ensemble lui
echappe.
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1 Ce modele se resume en quatre termes: entree (des
demandes), prise de decision (dans la boite noire), sortie
(des actions politiques) et retroaction sur les demandes - le

tout dans les confins d'un Systeme spatial. Bien qu'il demon-
tre le fonctionnement du Systeme politique, il a un defaut
pour nous geographes: il est a-spatial. C'est JOHNSTON
(1979) qui l'a complete en ajoutant cette dimension.
2 Je fais cette remarque explicitement Selon le modele
OFFE, la legitimation est associee avant tout avec le Systeme
normatif (la population). Pourtant, la securite et l'ordre sont
aussi (et surtout) dans l'interet du Systeme economique. Les
depenses liees ä l'armee, la police, etc. pourraient donc aussi
etre classees dans l'investissement social du cöte de
l'accumulation.

3 Dans les depenses de la Confederation (dans le tableau 1),

nous avons inclus la rubrique des relations avec l'etranger
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4 C'est ainsi que dans une periode des caisses vides les
problemes d'environnement recoivent moins d'attention que
ceux du marche du travail, meme si l'environnement est le

grand probleme ä long terme.
5 Elle comprend la Charge grevant le revenu et la fortune des
personnes physiques, la Charge grevant le benefice et le

capital des societes anonymes et les impöts sur les vehicules
ä moteur.
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